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Commémoration du  

11 novembre 1918 

Vous êtes cordialement invités à la 

cérémonie du souvenir le Vendre-

di 11 novembre 2022 à 11h30 aux 

monuments aux morts. 

Vous êtes cordialement invi-

té à participer à la décora-

tion de Noël du village le 

Mercredi  7 décembre 22. 

Rendez-vous à 9h30 à la 

salle des fêtes.  

Reconnaissance catastrophe naturelle - Printemps et été 2022 

Si vous subissez des dommages liés à la sécheresse, nous vous invi-

tons à déclarer le sinistre auprès de votre assureur le plus rapide-

ment possible et d’envoyer ou déposer une copie à la mairie avant 

le vendredi 28 Octobre 2022 à 12h. 

Cela nous permettra de demander à la préfecture le classement 

en zone de catastrophe naturelle mais seulement si un nombre 

conséquent de dossiers est fourni à l’appui de la demande. 

Brûlage des déchets verts 

Les brûlages des déchets verts liés à l’obligation de débroussaille-

ment peuvent être pratiqués pendant la période du 1er Octobre 

au dernier jour de Février et entre 10h et 16h, en tenant compte 

des conditions météorologiques en matière de vent  (inférieure à 

20 km/h) mais également de sécheresse du sol. 

Votre déclaration, téléchargée ou récupérée, devra être déposée 

en mairie au moins 4 jours avant le brûlage car transmise obligatoi-

rement à la gendarmerie et aux pompiers. Attention aux jours 

d’ouverture de la mairie !... 

Le Père Noël nous rendra visite à 

la salle des fêtes le Samedi 17   

décembre à partir de 16h30. 
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